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Considérant que les catastrophes naturelles, notamment au cours des
vingt dernières années, ont bouleversé l'existence d'au moins 800 millions de
personnes et causé des dégâts considérables aux infrastructures et aux biens dans
le monde entier, en particulier dans les pays en développement,

Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles

Allemagne, République fédérale d', Autriche, Chine, France,
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Mongolie,
Pologne, Tunisie* et Turquie : projet de résolution révisé

Rappelant que de graves catastrophes naturelles se sont produites en 1988 dans
de nombreux pays - grandes inondations au Soudan et au Bangladesh, typhons aux
Philippines, cyclones dans des pays d'Amérique latine et des Caraïbes, infestations
acridiennes principalement en Afrique et dans plusieurs régions du monde en
développement - et qu'il est urgent d'atténuer les effets des catastrophes
naturelles au bénéfice de toutes les populations, notamment celles des pays }n
développement,

Consciente que le système des Nations Unies dans son ensemble a la
responsabilité importante de promouvoir la coopération internationale dans l'étude
des catastrophes naturelles et dans la mise au point de techniques permettant
d'atténuer les dangers qui en résultent, ainsi que de fournir une assistance et de
coordonner les activités de secours, de préparation et de prévention,
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* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77.
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Rappelant sa résolution 42/169 du 11 décembre 1987, dans laquelle elle a
décidé que, durant la décennie des années 90, la communauté internationale, sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, veillerait en particulier à
encourager la coopération internationale dans le domaine de la prévention des
catastrophes naturelles,

Rappelant aussi la résolution 1988/51 du Conseil économique et social, en date
du 26 juillet 1988, intitulée "Assistance en cas de catastrophe naturelle ou
d'autres situations revêtant le caractère d'une catastrophe: Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe",

Notant avec satisfaction les progrès réalisés depuis l'adoption de sa
résolution 42/169, dans les préparatifs de la Décennie internationale de la
prévention des catastrophes naturelles, aussi bien par le système des Nations Unies
que par les Etats Membres,

Se félicitant de la création par le Secrétaire général d'un groupe spécial
international d'experts pour la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles,

Convaincue qu'une action internationale concertée de prévention des
catastrophes naturelles au cours des années 90 encouragera effectivement l'adoption
d'une série de mesures concrètes aux niveaux national, régional et international,

Se félicitant que certains pays aient créé des comités nationaux pour la
prévention des catastrophes naturelles et que d'autres pays se préparent à faire de
même,

1. Prend acte avec intérêt du rapport intérimaire du Secrétaire général sur
les préparatifs de la Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles 1/;

2. Prend note avec satisfaction des progrès réalisés par le groupe spécial
international d'experts dans les préparatifs de la Décennie;

3. Renouvelle la demande faite au Secrétaire général, au paragraphe 5 de la
résolution 42/169, pour qu'il mette au point un dispositif approprié à tous les
niveaux afin d'atteindre l'objectif et les buts visés aux paragraphes 3 et 4 de
cette résolution;

4.' Prie le Secrétaire général de continuer à renforcer la coordination au
sein du système des Nations Unies afin de mieux préparer la Décennie;

5. Demande à tous les gouvernements de continuer à se préparer à participer,
durant la Décennie, à une action internationale concertée de prévention des
catastrophes naturelles en constituant au besoin des comités nationaux, en
coopération avec les communautés scientifiques et techniques compétentes;
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6. Demande en outre aux gouvernements de tenir le Secrétaire général informé
des plans de leur pays et de l'assistance qui peut être fournie, de façon que
l'Organisation des Nations Unies puisse devenir un centre international d'échange
d'informations et de coordination de l'action internationale entrepris~ à l'appui
de l'objectif et des buts de la Décennie, permettant ainsi à chacun des Etats
Membres de bénéficier de l'expérience des autres;

7. Souligne l'importance de la coopération technique entre pays en
développement ainsi que de l'assistance mutuelle pour le transfert de technologie
et encourage la communauté internationale à jouer un rôle de premier plan en tant
que promoteur et catalyseur de la coopération scientifique et technique entre pays
en développement dans le domaine de la prévention des catastrophes naturelles;

8. Sait gré aux pays qui ont versé ou annoncé des contributions volontaires
en vue de permettre l'élaboration du rapport qui lui sera présenté à sa
quarante-quatrième session, conformément au paragraphe 5 de la résolution 42/169,
et demande aux autres pays ainsi qu'aux organisations internationales et autres de
verser des contributions volontaires à cette fin également;

9. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention du groupe spécial
international d'experts à l'occasion de ses futurs travaux, sur les problèmes de
plus en plus graves que posent les infestations acridiennes et les inondations;

10. Prie le Secrétaire général d'inclure dans le rapport qu'il doit lui
présenter conformément au paragraphe 5 de la résolution 42/169 une définition du
rôle de catalyseur et d'adjuvant que jouera le système des Nations Unies et dont
certains aspects sont décrits au paragraphe 6 ci-dessus, et de lui présenter ledit
rapport à sa quarante-quatrième session par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, comme prévu dans ladite résolution.
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